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 Présentation 
 
 
 
 
 
 
 
Ce carnet d’apprentissage comprend les 
modules d’apprentissage en milieu de 
travail pour l’opérateur de station de 
captage d’eau souterraine sans traitement, 
Poste P2. 

À l’aide de ce document, les apprenties et 
apprentis pourront acquérir et faire 
reconnaître la maîtrise de leur métier sous 
la supervision de personnes qui l’exercent 
déjà avec compétence. Ainsi, tout au long 
de l’apprentissage, les compagnons et les 
compagnes d’apprentissage pourront 
évaluer l’exécution des tâches du métier par 
les apprenties et apprentis et vérifier leurs 
habiletés par rapport aux compétences 
visées. 

La réalisation de chaque module et 
l’apprentissage de chaque tâche peuvent 
être faits dans l’ordre qui convient dans le 
milieu de travail. 

 

Des suggestions et des précisions quant à 
l’utilisation du carnet d’apprentissage et 
d’évaluation sont incluses dans le guide à 
l’intention des compagnons et des 
compagnes d’apprentissage. 

C’est par des signatures dans le carnet 
d’apprentissage que le compagnon ou la 
compagne d’apprentissage attestera, au 
moment jugé opportun, l’acquisition des 
compétences de l’apprentie ou l’apprenti. 

 

 
 
 

x   IMPORTANT   o 

 

 

Il appartient aux apprenties et apprentis de prendre soin de ce carnet, car il 
est l’unique document où les détails de leur apprentissage sont consignés. 
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Certificat de 
qualification professionnelle 

 
 
 
 
 
 
 
Le certificat de qualification professionnelle a pour but d’attester la maîtrise du métier 
d’opérateur de station avec captage d’eau souterraine sans traitement, Poste P2, et de 
reconnaître la détentrice ou le détenteur comme une personne qualifiée. 

 

 

On pourra attester la maîtrise des compétences lorsque l’apprentie ou 
l’apprenti maîtrisera tous les éléments de compétence de chacun des 
modules et qu’une évaluation aura été faite, par le compagnon ou la 
compagne d’apprentissage, sur la base des indicateurs de réalisation et 
des contextes d’apprentissage indiqués dans le carnet. 

 

 

Emploi-Québec décerne le certificat de qualification à la personne qui maîtrise les 
compétences contenues dans ce carnet d’apprentissage et d’évaluation. 
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Module 1 
Prélèvement d'échantillons d'eau 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tâche 1.1 
Effectuer les échantillonnages 

bactériologiques et physicochimiques selon 
les prescriptions du Règlement. 

1.1.1 Effectuer les prélèvements pour le 
contrôle bactériologique et 
physicochimique. 

1.1.2 Préserver les échantillons. 

1.1.3 Acheminer les échantillons au laboratoire. 

Compétence visée :  
Être capable d'échantillonner l'eau selon les prescriptions du Règlement 
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(P2) Contexte dans lequel l’apprentissage est réalisé 
 
 
 
1. LES APPRENTISSAGES SUR LES PRÉLÈVEMENTS ONT ÉTÉ RÉALISÉS DANS LES SITUATIONS SUIVANTES.  
       COCHEZ OU PRÉCISEZ, S’IL Y A LIEU. 
 
 
 

− Prélèvements réglementaires    
− Autres _________________________________ 

  _________________________________ 
  _________________________________ 
  _________________________________ 
 
 
 
2. REMARQUES OU PRÉCISIONS : 
 
 ______________________________________________________________________________________________ 

 ______________________________________________________________________________________________ 

 ______________________________________________________________________________________________ 

 ______________________________________________________________________________________________ 

 ______________________________________________________________________________________________ 

 ______________________________________________________________________________________________ 
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Compétence visée : Être capable d’échantillonner l’eau selon les prescriptions du Règlement. 

Tâche 1.1 Effectuer les échantillonnages bactériologiques et physicochimiques selon les prescriptions du Règlement. 
Éléments de la tâche Références et aides à la tâche  

1.1.1  Effectuer les prélèvements pour le contrôle bactériologique et physicochimique. 

 Laisse couler pendant au moins cinq minutes le robinet de différents utilisateurs avant le 
prélèvement. 

 Vérifie si l’eau n’est pas prétraitée par un adoucisseur ou un filtre (même au bout du robinet). 

 Effectue les prélèvements selon la méthode de prélèvement et de conservation des échantillons 
préconisée par le Règlement. 

F Procédure de prélèvement et de 
conservation des échantillons 

R Programme d’échantillonnage 

1.1.2  Préserver les échantillons. 

 Décrit les conditions de préservation et de conservation à respecter ainsi que les délais 
d’acheminement des échantillons prélevés vers le laboratoire. 

 Préserve les échantillons selon les documents de référence du ministère de l’Environnement. 

F Procédure de prélèvement et de 
conservation des échantillons 

1.1.3  Acheminer les échantillons au laboratoire. 

 Remplit le ou les formulaires de demande d’analyse selon le protocole requis. R  Formulaires de demande d’analyse 
fournis par un laboratoire accrédité 

 Transmet les échantillons à un laboratoire accrédité dans les délais et selon la procédure 
réglementaire. 

F Procédure de prélèvement et de 
conservation des échantillons 

Initiales du compagnon/compagne d’apprentissage :  Initiales de 
l’apprentie/apprenti : 

 

R : Références fournies par l’exploitant/apprenti. Documents de références générales du compagnon/MENV 
F : Formation : Aides à la tâche fournies au cours de la formation préalable 
C : Compagnon : Aides à la tâche fournies par le compagnon ou la compagne d’apprentissage  
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(P2) Atteinte de la compétence 
 
 

 
 
 
 
 

Nous, soussignés, confirmons la maîtrise de la compétence du module 1 
 
 

« Prélèvement d’échantillons d’eau » 
 
 

Signature apprentie/apprenti         
 
Signature compagnon/ 
compagne d’apprentissage         
 
 
 
 
Date       Signature de l’employeur __________________________ 
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Module 2 
Système de captage et de pompage d'eau souterraine 

 
Compétence visée : 

Être capable d'opérer le système de captage et de pompage d'eau souterraine 
 

 
 
 
 
 

Tâche 2.1 
Effectuer la tournée d'inspection des 

installations de captage d'eau 
souterraine. 

2.1.1 Inspecter et vérifier l'intégrité des lieux, des 
installations et de l’équipement. 

2.1.2 Inspecter et vérifier l'ouvrage (puits, forage ou 
galerie) de captage d'eau souterraine. 

2.1.3 Inspecter et vérifier les réservoirs d'eau brute 
(à surface libre ou hydropneumatique), s'ils 
existent, et les instruments de contrôle et de 
mesure. (si disponibles) 

2.2.1 Vérifier et contrôler le fonctionnement des 
pompes, des instruments de mesure et de 
contrôle associés, selon le cas. 

2.2.2 Vérifier et contrôler le débit des pompes ou le 
nombre de pompes en marche en fonction de 
la capacité d'exploitation du système de 
captage et du débit requis dans le réseau.

2.2.3 Vérifier et contrôler le fonctionnement des 
vannes.

Tâche 2.2 
Effectuer la tournée d'inspection et de 

vérification des installations de 
pompage d'eau souterraine. 

2.2.4 Vérifier et contrôler le fonctionnement des 
purgeurs d'air. (si disponibles) 





 

13 

(P2) Contexte dans lequel l’apprentissage est réalisé 
 

1. LES APPRENTISSAGES ONT ÉTÉ RÉALISÉS AVEC LES TYPES D’INSTALLATIONS SUIVANTS. COCHEZ OU PRÉCISEZ, S’IL Y A LIEU. 
 

POMPES 
 

RÉSERVOIRS VANNES  (les principales 
utilisées : guillotines, 
réductrices de pression, 
autorégulatrices, etc.) 

PURGEURS D’AIR 

 
Submersibles : 
 

 
Surface libre : 

  

 
En puits sec : 
 

 
Hydropneumatique : 

  

 
 
2. LES APPRENTISSAGES ONT ÉTÉ RÉALISÉS AVEC LES TYPES D’INSTRUMENTS SUIVANTS. COCHEZ OU PRÉCISEZ, S’IL Y A LIEU. 
 

- Piézomètre   
- Débitmètre   
- Manomètre   
- Alarme ou flotte de niveau   
- Appareils de mesure de niveau  
- Autres ____________________ 

 ____________________ 
 
 

3. REMARQUES OU PRÉCISIONS SUR LES INSTALLATIONS ET LES INSTRUMENTS : 
______________________________________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________________________________ 
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Compétence visée : Être capable d’opérer le système de captage et de pompage d’eau souterraine. 

Tâche 2.1 Effectuer la tournée d’inspection des installations de captage d’eau souterraine. 
Éléments de la tâche Références et aides à la tâche 

2.1.1  Inspecter et vérifier l’intégrité des lieux, des installations et de l’équipement. 
 A- Vérifie l’intégrité des lieux, des installations de captage d’eau souterraine. 

 
Décrit le fonctionnement du système de captage et de pompage d’eau souterraine.  

 Situe les lieux des installations de captage d’eau souterraine dans le plan du réseau. R Plan du réseau et des installations 

 Explique le cheminement de l’eau, son mode de renouvellement et les modes de protection de la 
ressource d’eau souterraine. 

 

 Délimite les périmètres de protection du site de captage. R Règlement sur le captage des 
eaux souterraines 

 

Détermine les risques de contamination potentiels susceptibles de se produire dans des 
installations de captage d’eau souterraine, nomme les moyens de les détecter et précise les 
contrôles systématiques à faire. 

F Installations de captage d’eau 
souterraine 

R Règlement sur le captage des 
eaux souterraines 

 Précise la procédure en vigueur pour la tournée d’inspection : fréquence, trajet des tournées et 
ordre des vérifications. 

R Cahier d’inspection ou feuille de 
tournée 

 Réalise la tournée d’inspection des lieux, observe et détecte toutes situations anormales ou 
urgences. 

 

 Effectue les liens entre les indices observés et accomplit, s’il y a lieu, les actions correctives 
appropriées. 

F Installations de captage d’eau 
souterraine 

 B- Évalue de façon appropriée les mesures correctives à prendre selon les situations à risque susceptibles d’être rencontrées. 

 Précise les situations anormales à risque, en analyse les causes possibles afin de poser un 
diagnostic et accomplir les actions correctives appropriées. 

F Installations de captage d’eau 
souterraine 

Initiales du compagnon/compagne d’apprentissage :  Initiales de 
l’apprentie/apprenti : 

 

R : Références fournies par l’exploitant/apprenti. Documents de références générales du compagnon/MENV 
F : Formation : Aides à la tâche fournies au cours de la formation préalable 
C : Compagnon : Aides à la tâche fournies par le compagnon ou la compagne d’apprentissage  
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Éléments de la tâche Références et aides à la tâche 
2.1.2 Inspecter et vérifier l’ouvrage (puits, forage ou galerie) de captage d’eau souterraine. 

 A- Inspecte l’ouvrage (puits, forage ou galerie) de captage d’eau souterraine. 
 Décrit le type d’ouvrage de captage et en explique le fonctionnement.  

 Localise l’ouvrage de captage dans le plan des installations de captage des eaux souterraines. R Plan des installations de captage 
d’eau souterraine 

 Décrit les facteurs ou indices de détérioration d’un ouvrage de captage ainsi que les 
conséquences d’une mauvaise étanchéité. 

F Installations de captage d’eau 
souterraine 

 Fait le contrôle visuel de l’ouvrage de captage.  

 Fait la lecture des instruments disponibles. 
F Instruments de mesure 

 

 Prélève un échantillon de l’eau brute pompée, s’il y a lieu. 

F Prélèvement d’échantillons d’eau 
brute 

F Procédure de prélèvement et de 
conservation des échantillons 

 Effectue les liens entre les indices observés et accomplit, s’il y a lieu, les actions correctives 
appropriées. 

F Installations de captage d’eau 
souterraine 

 B- Évalue de façon appropriée les mesures correctives à prendre selon les situations à risque susceptibles d’être rencontrées. 

 Précise les situations anormales potentielles, en évalue les causes possibles afin de poser un 
diagnostic et accomplir les actions correctives appropriées. 

F Installations de captage d’eau 
souterraine 

 C- Consigne les renseignements pertinents sur l’état de l’ouvrage de captage. 

 Enregistre de façon précise, rigoureuse et lisible les données pertinentes sur l’état de l’ouvrage de 
captage. 

F Installations de captage d’eau 
souterraine  

R Rapport journalier ou feuille de 
tournée 

Initiales du compagnon/compagne d’apprentissage :  Initiales de 
l’apprentie/apprenti :  

R : Références fournies par l’exploitant/apprenti. Documents de références générales du compagnon/MENV 
F : Formation : Aides à la tâche fournies au cours de la formation préalable 
C : Compagnon : Aides à la tâche fournies par le compagnon ou la compagne d’apprentissage  
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Éléments de la tâche Références et aides à la tâche 
2.1.3 Inspecter et vérifier les réservoirs d’eau brute (à surface libre ou hydropneumatique), s’ils existent, et les instruments de 

contrôle et de mesure. (si disponibles) 
 A- Vérifie les réservoirs en fonction des exigences établies. 

 Situe les réservoirs d’eau dans le plan des installations de captage d’eau souterraine. R Plan des installations de captage 
d’eau souterraine 

 Définit les facteurs de détérioration physique possible des réservoirs d’eau brute et précise les 
risques potentiels de contamination de même que leurs conséquences sur la qualité de l’eau. F Réservoirs 

 Vérifie l’état physique des réservoirs, fait les liens entre les indices notés et accomplit, s’il y a 
lieu, les actions correctives appropriées en fonction de la procédure établie. 

F Réservoirs 

R Réglementation du travail en 
espace clos (SST) 

 Dresse la liste des instruments de mesure et de contrôle utilisés et en explique leur rôle par 
rapport à l’ensemble du procédé de production de l’eau potable. F Instruments de mesure 

 Vérifie périodiquement le fonctionnement des instruments de mesure et de contrôle et, s’il y a 
lieu, prend les actions appropriées. R Manuel du fabricant 

 
Fait la lecture des instruments de mesure et de contrôle de niveau d’eau brute dans les 
réservoirs et valide la conformité des mesures obtenues en comparant avec les niveaux critiques 
à respecter. 

F Instruments de mesure 

 Ajuste le débit en conséquence.  

 B- Évalue de façon appropriée les mesures correctives à prendre selon les situations à risque susceptibles d’être rencontrées. 

 Détermine les situations anormales potentielles, en évalue les causes possibles afin de poser un 
diagnostic et accomplir les actions correctives appropriées selon la procédure établie. F Réservoirs 

 C- Consigne les renseignements pertinents sur les réservoirs d’eau brute. 

 Enregistre de façon précise, rigoureuse et lisible les données pertinentes sur le niveau d’eau 
dans les réservoirs d’eau brute. 

R Rapport journalier ou feuille de 
tournée 

Initiales du compagnon/compagne d’apprentissage :  Initiales de 
l’apprentie/apprenti :  

R : Références fournies par l’exploitant/apprenti. Documents de références générales du compagnon/MENV 
F : Formation : Aides à la tâche fournies au cours de la formation préalable 
C : Compagnon : Aides à la tâche fournies par le compagnon ou la compagne d’apprentissage 
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Tâche 2.2 Effectuer la tournée d’inspection et de vérification des installations de pompage d’eau souterraine. 
Éléments de la tâche Références et aides à la tâche 

2.2.1 Vérifier et contrôler le fonctionnement des pompes, des instruments de mesure et de contrôle associés, selon le cas. 
 A- Vérifie les pompes. 

 Localise les installations de pompage d’eau souterraine dans le plan du réseau.  
R Plan du réseau de distribution 
R Plan des installations de pompage 

d’eau souterraine 
 Décrit les types de pompes et leurs principales composantes.  

 Explique les conditions normales de fonctionnement des pompes (capacité et plages de 
fonctionnement) et les conséquences d’un mauvais fonctionnement. 

 

 Détermine les instruments de mesure et de contrôle associés aux pompes et en explique les principes 
de base de fonctionnement. F Instruments de mesure 

 Fait la lecture des instruments de mesure et de contrôle et valide la conformité des mesures obtenues 
en comparant avec les valeurs de référence pour en vérifier le bon fonctionnement.  

R Manuel du fabricant (courbe de 
pompe) 

 Vérifie les paramètres de production et les paramètres électromécaniques de fonctionnement de 
chaque pompe. 

 Établit un diagnostic sur le fonctionnement des pompes au moyen des paramètres relevés et 
accomplit, s’il y a lieu, les actions correctives appropriées selon la procédure établie. 

F Pompes de captage d’eau brute  
R Manuel du fabricant 

 B- Évalue de façon appropriée les mesures préventives et correctives à prendre pour assurer le bon fonctionnement des pompes. 

 Décrit l’entretien préventif à effectuer sur les pompes de captage pour dépister d'éventuels 
problèmes. 

 Détermine les situations potentielles de dysfonctionnement des pompes, précise les causes possibles 
afin de poser un diagnostic et accomplir les actions correctives appropriées. 

C Grille de maintenance (module 2) 
R Manuel du fabricant 
F Pompes de captage d’eau brute  

 C- Consigne les renseignements  pertinents sur les paramètres de fonctionnement des pompes. 

 Enregistre de façon précise, rigoureuse et lisible les données pertinentes sur le fonctionnement des 
pompes. 

R Rapport journalier ou feuille de 
tournée 

F Pompes de captage d’eau brute 

Initiales du compagnon/compagne d’apprentissage :  Initiales de 
l’apprentie/apprenti :  

R : Références fournies par l’exploitant/apprenti. Documents de références générales du compagnon/MENV 
F : Formation : Aides à la tâche fournies au cours de la formation préalable 
C : Compagnon : Aides à la tâche fournies par le compagnon ou la compagne d’apprentissage 
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Éléments de la tâche Références et aides à la tâche 
2.2.2 Vérifier et contrôler le débit des pompes ou le nombre de pompes en marche en fonction de la capacité d’exploitation du 

système de captage et du débit requis dans le réseau. 
 A- Vérifie le débit et la pression des installations de pompage d’eau brute. 

 Décrit la capacité d’exploitation du système de captage et le débit à produire en fonction des 
besoins du réseau. 

 Précise les conséquences d’un dysfonctionnement des installations de pompage d’eau brute. 
 

 Localise, sur le site ou par télémétrie, les pompes en marche et les pompes arrêtées. 
R Plan du réseau et plan des 

installations de pompage d’eau 
souterraine 

 Vérifie le débit et la pression en fonction de la capacité d’exploitation du système de captage et des 
besoins du réseau de distribution. F Système d’unités 

 Vérifie si le nombre de pompes en marche est suffisant en fonction de la capacité d’exploitation du 
système de captage et des besoins du réseau de distribution. 

 Vérifie les conditions de marche et d’arrêt des pompes pour répondre à la capacité d’exploitation du 
système de captage et aux besoins du réseau de distribution. 

 

 Fait les liens entre les indices recueillis, en évalue les conséquences sur le volume de production 
d’eau potable et accomplit les actions correctives appropriées. F Pompes de captage d’eau brute 

 B- Évalue de façon appropriée les mesures correctives à prendre lors de situations pouvant modifier le débit des pompes. 

 
Précise les situations problématiques susceptibles de modifier la capacité de production d’eau 
potable, en précise les causes possibles afin de poser un diagnostic et accomplir les actions 
correctives appropriées. 

F Pompes de captage d’eau brute 

 C- Consigne les renseignements pertinents liés à la capacité d’exploitation des pompes. 

 Enregistre de façon précise, rigoureuse et lisible l’ensemble des données pertinentes liées à la 
capacité d’exploitation des pompes. 

R Rapport journalier ou feuille de 
tournée 

F Pompes de captage d’eau brute 

Initiales du compagnon/compagne d’apprentissage :  Initiales de 
l’apprentie/apprenti :  

R : Références fournies par l’exploitant/apprenti. Documents de références générales du compagnon/MENV 
F : Formation : Aides à la tâche fournies au cours de la formation préalable 
C : Compagnon : Aides à la tâche fournies par le compagnon ou la compagne d’apprentissage  
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Éléments de la tâche Références et aides à la tâche 
2.2.3 Vérifier et contrôler le fonctionnement des vannes. 

 A- Vérifie le fonctionnement des vannes. 

 Localise les vannes du système de pompage d’eau souterraine dans le plan du réseau de 
distribution. R Plan du réseau de distribution 

 Décrit le fonctionnement des dispositifs concernant les vannes et en explique les conditions 
optimales de fonctionnement. 

F Vannes 

R Manuels des fabricants 

 Vérifie la position de la vanne selon les valeurs de pression et de débit requis par la situation de 
production du moment. 

 Vérifie l’état des vannes (manœuvrabilité, force requise pour fonctionner, étanchéité, bruit). 

 Vérifie et ajuste les vannes autorégulatrices, s’il y a lieu, pour obtenir la pression ou le débit requis. 

 

 Fait les liens entre les indices recueillis, en évalue les conséquences possibles et accomplit les 
actions correctives appropriées. F Vannes 

 B- Évalue de façon appropriée les mesures préventives et correctives à prendre pour assurer le bon fonctionnement des vannes. 

 Décrit l’entretien préventif à effectuer sur les vannes pour dépister d’éventuels problèmes. 
C Grille de maintenance (module 2) 

R Manuel du fabricant 

 
Détermine les dysfonctionnements des vannes susceptibles de modifier le débit de production 
d’eau potable, en précise les causes possibles afin de poser un diagnostic et accomplir les actions 
correctives appropriées. 

F Vannes 

Initiales du compagnon/compagne d’apprentissage :  Initiales de 
l’apprentie/apprenti :  

R : Références fournies par l’exploitant/apprenti. Documents de références générales du compagnon/MENV 
F : Formation : Aides à la tâche fournies au cours de la formation préalable 
C : Compagnon : Aides à la tâche fournies par le compagnon ou la compagne d’apprentissage  
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Éléments de la tâche Références et aides à la tâche 
2.2.4 Vérifier et contrôler le fonctionnement des purgeurs d’air. (si disponibles) 

 A- Vérifie le fonctionnement des purgeurs d’air. 

 Localise les purgeurs d’air sur le plan des installations de pompage d’eau souterraine. R Plan des installations d’eau 
souterraine 

 Décrit le fonctionnement des purgeurs d’air et en explique le rôle dans le procédé. 

 Explique les conséquences de la présence d’air sur le fonctionnement des pompes et des 
conduites. 

 Décrit l’entretien préventif annuel à effectuer sur les purgeurs pour éliminer d’éventuels problèmes. 

 

 Consigne les renseignements pertinents à la suite de l’inspection des purgeurs. R Feuille de tournée 

 Fait les liens entre les indices recueillis, en évalue les conséquences possibles et accomplit les 
actions correctives appropriées.  

Initiales du compagnon/compagne d’apprentissage :  Initiales de 
l’apprentie/apprenti :  

R : Références fournies par l’exploitant/apprenti. Documents de références générales du compagnon/MENV 
F : Formation : Aides à la tâche fournies au cours de la formation préalable 
C : Compagnon : Aides à la tâche fournies par le compagnon ou la compagne d’apprentissage  
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(P2) Atteinte de la compétence 
 
 
 
 
 

Nous, soussignés, confirmons la maîtrise de la compétence du module 2 
 
 

« Système de captage et 
de pompage d’eau souterraine » 

 
 

Signature apprentie/apprenti         
 
 
Signature compagnon/ 
compagne d’apprentissage         
 
 
Date      Signature de l’employeur   ______________________________ 
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Module 3 
Système de pompage de l'eau potable 

dans le réseau de distribution 
 

Compétence visée : 
Être capable d'opérer le système de pompage de l'eau potable 

dans le réseau de distribution 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Tâche 3.1 
Effectuer la tournée d'inspection et de 

vérification des installations de pompage 
de l'eau potable dans le réseau de 

distribution. 

3.1.1 Vérifier et contrôler le fonctionnement des 
pompes, des instruments de mesure et de 
contrôle associés, selon le cas.

3.1.2 Vérifier et contrôler le débit des pompes ou le 
nombre de pompes en marche en fonction de la 
capacité d'exploitation de la station et du réseau 
de distribution.

 3.1.3 Vérifier et contrôler le fonctionnement des vannes 
(si disponibles). 

 3.1.4 Vérifier et contrôler le fonctionnement des 
purgeurs d'air (si disponibles). 

3.1.5 Inspecter et vérifier les réservoirs d'eau potable 
(à surface libre ou hydropneumatique), s'ils 
existent, et les instruments de mesure et de 
contrôle (si disponibles).
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(P2) Contexte dans lequel l’apprentissage est réalisé 
 
1. LES APPRENTISSAGES ONT ÉTÉ RÉALISÉS AVEC LES TYPES D’INSTALLATIONS SUIVANTS. COCHEZ OU PRÉCISEZ, S’IL Y A LIEU 

 
POMPES 
 

RÉSERVOIRS VANNES  (si disponibles) 
les principales utilisées : 
guillotines, réductrices 
de pression, 
autorégulatrices, etc. 

PURGEURS D’AIR (si 
disponibles) 

 
Submersibles : 
 

 
Surface libre : 

  

 
En puits sec : 
 

 
Hydropneumatique : 

  

 
 
2. LES APPRENTISSAGES ONT ÉTÉ RÉALISÉS AVEC LES TYPES D’INSTRUMENTS SUIVANTS. COCHEZ OU PRÉCISEZ, S’IL Y A LIEU. 
 

- Débitmètre   
- Manomètre   
- Alarme ou flotte de niveau  
- Appareils de mesure de niveau  
- Autres _____________________ 

 _____________________ 
 _____________________ 

 
 
3. REMARQUES OU PRÉCISIONS CONCERNANT LES INSTALLATIONS ET LES INSTRUMENTS :  

______________________________________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________ 
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Compétence visée : Être capable d’opérer le système de pompage de l’eau potable dans le réseau de distribution. 

Tâche 3.1 Effectuer la tournée d’inspection et de vérification des installations de pompage de l’eau potable dans le réseau de 
distribution. 

Éléments de la tâche Références et aides à la tâche 

3.1.1 Vérifier et contrôler le fonctionnement des pompes, des instruments de mesure et de contrôle associés, selon le cas. 
 A- Vérifie les pompes. 
 Localise les installations de pompage d’eau potable dans le plan du réseau.  R Plan du réseau de distribution 

 Décrit les types de pompes et leurs principales composantes. 

 Explique les conditions normales de fonctionnement des pompes (capacité et plages de 
fonctionnement) et les conséquences d’un mauvais fonctionnement. 

 

 Détermine les instruments de mesure et de contrôle associés aux pompes et en explique les 
principes de fonctionnement. F Instruments de mesure 

 Fait la lecture des instruments de mesure et de contrôle et valide la conformité des mesures 
obtenues en comparant avec les valeurs de référence pour en vérifier le bon fonctionnement. 

R Manuel du fabricant (courbe de 
pompe) 

 Vérifie les paramètres de production et les paramètres électromécaniques de fonctionnement de 
chaque pompe. 

 Établit un diagnostic sur le fonctionnement des pompes au moyen des paramètres relevés et 
accomplit, s’il y a lieu, les actions correctives appropriées selon la procédure établie. 

F Pompes d’eau potable  
R Manuel du fabricant 

 B- Évalue de façon appropriée les mesures préventives et correctives à prendre pour assurer le bon fonctionnement des pompes. 

 Décrit l’entretien préventif à effectuer sur les pompes d’eau potable pour dépister d'éventuels 
problèmes. 

 Détermine les situations potentielles de dysfonctionnement des pompes, précise les causes 
possibles afin de poser un diagnostic et accomplir les actions correctives appropriées. 

C Grille de maintenance (module 3) 
R Manuel du fabricant 
F Pompes d’eau potable 

 C- Consigne les renseignements pertinents sur les paramètres de fonctionnement des pompes. 

 Enregistre de façon précise, rigoureuse et lisible les données pertinentes sur le fonctionnement des 
pompes. 

R Rapport journalier ou feuille de 
tournée 

F Pompes d’eau potable 

Initiales du compagnon/compagne d’apprentissage :  Initiales de 
l’apprentie/apprenti : 

 

R : Références fournies par l’exploitant/apprenti. Documents de références générales du compagnon/MENV 
F : Formation : Aides à la tâche fournies au cours de la formation préalable 
C : Compagnon : Aides à la tâche fournies par le compagnon ou la compagne d’apprentissage 
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Éléments de la tâche Références et aides à la tâche 
3.1.2 Vérifier et contrôler le débit des pompes ou le nombre de pompes en marche en fonction de la capacité d’exploitation de la 

station et du réseau de distribution. 
 A- Vérifie le débit et la pression des installations de pompage d’eau potable. 
 Décrit le système de pompage et le débit à produire en fonction des besoins du réseau. 

 Précise les conséquences d’un dysfonctionnement des installations de pompage d’eau potable. 
 

 Localise, sur le site ou par télémétrie, les pompes en marche et les pompes arrêtées. R Plan du réseau de distribution 

 Vérifie le débit et la pression en fonction de la capacité d’exploitation du système de pompage et 
des besoins du réseau de distribution. F Système d’unités 

 Vérifie si le nombre de pompes en marche est suffisant en fonction de la capacité d’exploitation du 
système de pompage et des besoins du réseau de distribution. 

 Vérifie les conditions de marche et d’arrêt des pompes pour respecter la capacité d’exploitation du 
système de pompage et répondre aux besoins du réseau de distribution. 

 

 Fait les liens entre les indices recueillis, en évalue les conséquences sur le volume de production 
d’eau potable et accomplit les actions correctives appropriées. F Pompes d’eau potable 

 B- Évalue de façon appropriée les mesures correctives à prendre lors de situations pouvant modifier le débit des pompes. 

 
Précise les situations problématiques susceptibles de modifier la capacité de production d’eau 
potable, en précise les causes possibles afin de poser un diagnostic et accomplir les actions 
correctives appropriées. 

F Pompes d’eau potable 

 C- Consigne les renseignements pertinents liés à la capacité d’exploitation des pompes. 

 Enregistre de façon précise, rigoureuse et lisible l’ensemble des données pertinentes liées à la 
capacité d’exploitation des pompes. 

R Rapport journalier ou feuille de 
tournée 

F Pompes d’eau potable 

Initiales du compagnon/compagne d’apprentissage :  Initiales de 
l’apprentie/apprenti :  

R : Références fournies par l’exploitant/apprenti. Documents de références générales du compagnon/MENV 
F : Formation : Aides à la tâche fournies au cours de la formation préalable 
C : Compagnon : Aides à la tâche fournies par le compagnon ou la compagne d’apprentissage 
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Éléments de la tâche Références et aides à la tâche 
3.1.3 Vérifier et contrôler le fonctionnement des vannes (si disponibles). 

 A- Vérifie le fonctionnement des vannes. 
 Localise les vannes du système de pompage d’eau potable dans le plan du réseau de distribution. R Plan du réseau de distribution 

 
Décrit le fonctionnement des dispositifs concernant les vannes et en explique les conditions de 
fonctionnement optimales. 

F Vannes 

R Manuel du fabricant 

 Vérifie la position de la vanne selon les valeurs de pression et de débit requis par la situation de 
production du moment. 

 Vérifie l’état des vannes (manœuvrabilité, force requise pour les faire fonctionner, étanchéité, bruit). 

 Vérifie et ajuste les vannes autorégulatrices, s’il y a lieu, pour obtenir la pression ou le débit requis. 

 

 Fait les liens entre les indices recueillis, en évalue les conséquences possibles et accomplit les 
actions correctives appropriées. 

 

 B- Évalue de façon appropriée les mesures préventives et correctives à prendre pour assurer le bon fonctionnement des vannes. 

 Décrit l’entretien préventif à effectuer sur les vannes pour dépister d’éventuels problèmes. 
C Grille de maintenance (module 3) 

R Manuel du fabricant 

 
Détermine les dysfonctionnements des vannes susceptibles de modifier le débit de production 
d’eau potable, en précise les causes possibles afin de poser un diagnostic et accomplir les actions 
correctives appropriées. 

F Vannes 

Initiales du compagnon/compagne d’apprentissage :  Initiales de 
l’apprentie/apprenti :  

R : Références fournies par l’exploitant/apprenti. Documents de références générales du compagnon/MENV 
F : Formation : Aides à la tâche fournies au cours de la formation préalable 
C : Compagnon : Aides à la tâche fournies par le compagnon ou la compagne d’apprentissage 
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Éléments de la tâche Références et aides à la tâche 
3.1.4 Vérifier et contrôler le fonctionnement des purgeurs d’air (si disponibles). 

 A- Vérifie le fonctionnement des purgeurs d’air. 
 Localise les purgeurs d’air sur le plan des installations de pompage de l’eau potable. R Plan du réseau de distribution 

 Décrit le fonctionnement des purgeurs d’air et en explique le rôle dans le procédé. 

 Explique les conséquences de la présence d’air sur le fonctionnement des pompes et des 
conduites. 

 

 Décrit l’entretien préventif annuel à effectuer sur les purgeurs pour éliminer d’éventuels problèmes. C Grille de maintenance (module 3) 

 Consigne les renseignements pertinents à la suie de l’inspection des purgeurs d’air. R Feuille de tournée 

Initiales du compagnon/compagne d’apprentissage :  Initiales de 
l’apprentie/apprenti :  

R : Références fournies par l’exploitant/apprenti. Documents de références générales du compagnon/MENV 
F : Formation : Aides à la tâche fournies au cours de la formation préalable 
C : Compagnon : Aides à la tâche fournies par le compagnon ou la compagne d’apprentissage 
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Éléments de la tâche Références et aides à la tâche 
3.1.5 Inspecter et vérifier les réservoirs d’eau potable (à surface libre ou hydropneumatique), s’ils existent, et les instruments de 

mesure et de contrôle (si disponibles). 
 A- Vérifie les réservoirs en fonction des exigences établies. 
 Localise les réservoirs d’eau dans le plan du réseau de distribution. R Plan du réseau de distribution 

 Établit les facteurs de détérioration physique possible des réservoirs d’eau potable et précise les 
risques potentiels de contamination de même que leurs conséquences sur la qualité de l’eau.  

F Réservoirs 

 
Vérifie l’état physique des réservoirs, fait les liens entre les indices notés et accomplit, s’il y a lieu, 
les actions correctives appropriées en fonction de la procédure établie. 

 
R Réglementation du travail en espace 

clos (SST) 

 Dresse la liste des instruments de mesure et de contrôle utilisés et en explique leur rôle par 
rapport à l’ensemble du procédé de production de l’eau potable. 

 Vérifie périodiquement le fonctionnement des instruments de mesure et de contrôle et, s’il y a lieu, 
prend les actions appropriées. 

 
Fait la lecture des instruments de mesure et de contrôle du niveau d’eau potable dans les 
réservoirs et valide la conformité des mesures obtenues en comparant avec les niveaux critiques 
à respecter. 

 Ajuste le débit en conséquence. 

F Instruments de mesure 
R Manuel du fabricant 

 B- Évalue de façon appropriée les mesures correctives à prendre selon les situations à risque susceptibles d’être rencontrées. 

 
Détermine les situations anormales potentielles, en évalue les causes possibles afin de poser un 
diagnostic et accomplir les actions correctives appropriées selon les procédures établies. 

F Réservoirs 
C Grille de maintenance (module 3) 

 C- Consigne les renseignements pertinents sur les réservoirs d’eau potable. 

 Enregistre de façon précise, rigoureuse et lisible les données pertinentes sur le niveau d’eau dans 
les réservoirs d’eau potable. 

R Rapport journalier ou feuille de 
tournée 

Initiales du compagnon/compagne d’apprentissage :  Initiales de 
l’apprentie/apprenti :  

R : Références fournies par l’exploitant/apprenti. Documents de références générales du compagnon/MENV 
F : Formation : Aides à la tâche fournies au cours de la formation préalable 
C : Compagnon : Aides à la tâche fournies par le compagnon ou la compagne d’apprentissage  
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(P2) Atteinte de la compétence 
 
 
 
 
 

Nous, soussignés, confirmons la maîtrise de la compétence du module 3 
 
 

« Système de pompage de l’eau potable 
dans le réseau de distribution » 

 
 

Signature apprentie/apprenti         
 
Signature compagnon/ 
compagne d’apprentissage         
 
 
 
 
Date      Signature de l’employeur ________________________________ 
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Module 4 
Systèmes de service 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

Tâche 4.1 
Contrôler le fonctionnement des 
systèmes de service disponibles. 

(électricité, chauffage, ventilation, air 
comprimé) 

4.1.1 Contrôler le système d’alimentation électrique 
principal (Hydro-Québec). 

4.1.2 Contrôler le système d’alimentation d’appoint et 
d’urgence (génératrice). 

4.1.3 Contrôler le système de chauffage et de 
ventilation. 

Compétence visée :  
Être capable d'opérer les systèmes de service 

4.1.4 Contrôler les systèmes d’air comprimé. 
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(P2) Contexte dans lequel l’apprentissage est réalisé 
 
 
 
1. LES APPRENTISSAGES ONT ÉTÉ RÉALISÉS AVEC LES SYSTÈMES DE SERVICE SUIVANTS. COCHEZ OU PRÉCISEZ, S’IL Y A LIEU 
 
 

 Système d’alimentation électrique principal (Hydro-Québec) 
 

 Système d’alimentation d’appoint et d’urgence (génératrice) 
 

 Système de chauffage 
 

 Système de ventilation 
 

 Système d’air comprimé 
 
 
2. REMARQUES OU PRÉCISIONS SUR LES SYSTÈMES UTILISÉS : 
 

______________________________________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________________________________ 
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Compétence visée : Être capable d’opérer les systèmes de service. 
Tâche 4.1 Contrôler le fonctionnement des systèmes de service disponibles (électricité, chauffage, ventilation, air comprimé). 

Éléments de la tâche Références et aides à la tâche 
4.1.1  Contrôler le système d’alimentation électrique principal (Hydro-Québec). 

 Décrit le fonctionnement du système d’alimentation électrique principal de la station.  

 Vérifie, à l’aide des indicateurs (phases, ampérage, voltage), le fonctionnement du système 
d’alimentation électrique principal. 

 Fait vérifier périodiquement, s’il y a lieu, l’état des composantes du système d’alimentation 
électrique principal. 

 

 Décrit et applique, si possible, la procédure de mise en marche et d’arrêt de l’alimentation 
électrique. 

R Normes de sécurité liées à 
l’électricité 

 Décrit les actions à poser et la procédure de sécurité à respecter pour isoler l’équipement à réparer 
du système d’alimentation électrique.  

Initiales du compagnon/compagne d’apprentissage :  Initiales de 
l’apprentie/apprenti :  

4.1.2  Contrôler le système d’alimentation d’appoint et d’urgence. 

 Nomme l’équipement branché sur le système d’appoint et d’urgence et explique les conséquences 
d’une panne.  

 Décrit la procédure de mise en marche et d’arrêt (simuler une panne) de l’alimentation électrique 
d’appoint et d’urgence en cas de panne. 

R Procédure de mise en marche et 
d’arrêt de la génératrice  ou de tout 
autre système d’appoint et d’urgence 
selon le manuel du fabricant 

R Normes de sécurité liées à l’électricité

 Fait la lecture des instruments et des indicateurs de fonctionnement du système d’appoint ou 
d’urgence et accomplit les actions correctives appropriées. R Manuel du fabricant 

 Décrit l’entretien préventif à effectuer sur le système d’alimentation d’appoint et d’urgence. C Grille de maintenance (module 2) 
R Manuel du fabricant 

Initiales du compagnon/compagne d’apprentissage :  Initiales de 
l’apprentie/apprenti :  

R : Références fournies par l’exploitant/apprenti. Documents de références générales du compagnon/MENV 
F : Formation : Aides à la tâche fournies au cours de la formation préalable 
C : Compagnon : Aides à la tâche fournies par le compagnon ou la compagne d’apprentissage 
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Éléments de la tâche Références et aides à la tâche 
4.1.3  Contrôler le système de chauffage et de ventilation. 

 Vérifie le fonctionnement du système de chauffage et de ventilation et accomplit les actions 
correctives appropriées. 

 Explique les conséquences d’un mauvais fonctionnement ou de l’arrêt de ces systèmes. 
 Vérifie l’état des filtres et accomplit les actions correctives appropriées. 
 Décrit l’entretien préventif à effectuer sur le système de chauffage et de ventilation. 

R Manuel du fabricant 

C Grille de maintenance (module 2) 

Initiales du compagnon/compagne d’apprentissage :  Initiales de 
l’apprentie/apprenti :  

4.1.4  Contrôler les systèmes d’air comprimé. 
 Décrit le fonctionnement du réseau d’air comprimé et ses composantes. R Manuel du fabricant 

 Nomme l’équipement branché sur le système d’air comprimé.  

 Explique les conséquences et les causes d’un dysfonctionnement de ces systèmes.  

 Purge le réservoir d’air du compresseur et les purgeurs sur le réseau d’air, s’il y a lieu.  

 Décrit l’entretien préventif à effectuer sur le système d’air comprimé. C Grille de maintenance (module 2) 

Initiales du compagnon/compagne d’apprentissage :  Initiales de 
l’apprentie/apprenti :  

R : Références fournies par l’exploitant/apprenti. Documents de références générales du compagnon/MENV 
F : Formation : Aides à la tâche fournies au cours de la formation préalable 
C : Compagnon : Aides à la tâche fournies par le compagnon ou la compagne d’apprentissage  
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(P2) Atteinte de la compétence 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous, soussignés, confirmons la maîtrise de la compétence du module 4 
 
 

« Systèmes de service » 
 
 

Signature apprentie/apprenti         
 
Signature compagnon/ 
compagne d’apprentissage         
 
 
 
Date      Signature de l’employeur ________________________________ 
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Module 5 
Gestion des stocks 

 
Compétence visée : 

Être capable de gérer les stocks 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Tâche 5.1 
Inventorier et commander le 

matériel nécessaire. 

5.1.1 Déterminer ses besoins usuels. 

5.1.2 Commander ou faire commander le matériel 
selon les besoins déterminés. 

5.1.3 Vérifier la conformité du matériel reçu en 
fonction de la commande effectuée. 
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Compétence visée : Être capable de gérer les stocks. 
Tâche 5.1 Inventorier et commander le matériel nécessaire. 

Éléments de la tâche Références et aides à la tâche 
5.1.1  Déterminer ses besoins usuels. 

 Dresse la liste du matériel nécessaire à son travail : équipements, pièces essentielles, ainsi que les 
instruments de mesure et de contrôle des activités de nature courante. 

 Explique les principes de base d’établissement d’un inventaire. 

 Détermine ses besoins et tient à jour son inventaire en vérifiant le niveau des stocks. 

 

5.1.3  Commander ou faire commander le matériel selon les besoins déterminés. 
 Explique les règles de préparation d’une demande d’achat et d’un bon de commande.  

 Prépare ou fait préparer une commande selon les procédures en vigueur. R Procédure interne en vigueur 

5.1.4  Vérifier la conformité du matériel reçu en fonction de la commande effectuée. 
 Vérifie la quantité et la qualité du matériel reçu selon le bon de commande et la facture. 

 Assure la rotation des stocks, s’il y a lieu. 

 

Initiales du compagnon/compagne d’apprentissage :  Initiales de 
l’apprentie/apprenti :  

R : Références fournies par l’exploitant/apprenti. Documents de références générales du compagnon/MENV 
F : Formation : Aides à la tâche fournies au cours de la formation préalable 
C : Compagnon : Aides à la tâche fournies par le compagnon ou la compagne d’apprentissage 
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(P2) Atteinte de la compétence 
 
 
 

 
 
 
 

Nous, soussignés, confirmons la maîtrise de la compétence du module 5 
 
 

« Gestion des stocks » 
 
 

Signature apprentie/apprenti         
 
Signature compagnon/ 
compagne d’apprentissage         
 
 
 
Date      Signature de l’employeur _________________________________ 
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Tableaux 
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Tableau synthèse (P2)  
 

COMPÉTENCE VISÉE ÉLÉMENTS DE LA COMPÉTENCE 

1. 
Être capable d’échantillonner l’eau selon 
les prescriptions du Règlement. 
 

1.1 
Effectuer les échantillonnages 
bactériologiques et physicochimiques 
selon les prescriptions du Règlement. 

 

 

2. 
Être capable d’opérer le système de 
captage et de pompage d’eau 
souterraine. 
 
 

2.1 
Effectuer la tournée d’inspection des 
installations de captage d’eau 
souterraine. 

2.2 
Effectuer la tournée d’inspection et de 
vérification des installations de pompage 
d’eau souterraine. 

3. 
Être capable d’opérer le système de 
pompage de l’eau potable dans le réseau 
de distribution. 

3.1 
Effectuer la tournée d’inspection et de 
vérification des installations de 
pompage de l’eau dans le réseau de 
distribution. 
 

 

4. 
Être capable d’opérer les systèmes de 
service. 

4.1 
Contrôler le fonctionnement des 
systèmes de service disponibles. 
(électricité, chauffage, ventilation, air 
comprimé) 
 

 

5. 
Être capable de gérer les stocks. 
 
 

5.1 
Inventorier et commander le matériel 
nécessaire. 
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(P2) Plan individuel d’apprentissage 
 

 
Nom de l'apprentie/apprenti : No carnet Emploi-Québec : 

 
APPRENTISSAGE EN MILIEU DE TRAVAIL 

 
 TITRE DU MODULE PROFIL D’APPRENTISSAGE SUIVI DE L’APPRENTISSAGE 
 à acquérir à vérifier Signature du représentant d’Emploi-

Québec 
Date Entente 

(Nº) 
 
Prélèvement d’échantillons d’eau 
 

     

 
Système de captage et de 
pompage d’eau souterraine 
 

     

 
Système de pompage de l’eau 
potable dans le réseau de 
distribution 
 

     

 
Systèmes de service 
 

     

 
Gestion des stocks 
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RENSEIGNEMENTS SUR L’EMPLOYEUR 

 
 
Nom  
 
Adresse  
 
Ville  

Code postal  Téléphone  

Nom du compagnon/ 
compagne d’apprentissage  
 
Entente  
 

Début  Fin  

 
 

 
RENSEIGNEMENTS SUR L’EMPLOYEUR 

 
 
Nom  
 
Adresse  
 
Ville  

Code postal  Téléphone  

Nom du compagnon/ 
Compagne d’apprentissage  
 
Entente  
 

Début  Fin  

 


